
Consommez « Made in Albi »

A partir de juin, les Albigeois pourront s’approvisionner auprès du 
nouveau marché hebdomadaire de « l’autosuffisance alimentaire ». Si la 
réflexion sur l’agriculture urbaine a été engagée par le mouvement des 
Incroyables Comestibles, la municipalité facilite désormais les projets, 
en associant société civile et acteurs de l’agriculture conventionnelle.

Lire la suite >

Des « petites œuvres multimédias » pour illustrer les actions du 
Réseau rural

Le Réseau rural valorise la campagne photographique lancée en 2016 
à travers de petites œuvres multimédias, alliant clichés et commentaires 
audio. Dix reportages courts pour vous donner un aperçu de ceux 
qui font le Réseau rural et des projets qu’ils animent sur le territoire.

Lire la suite >

Pyrénées ariégeoises : LEADER soutient l’élevage

Mettre la viande ariégeoise en tête de gondole des circuits de vente 
du territoire, que ces circuits soient directs ou intègrent les grandes 
surfaces : pour poursuivre cet objectif, l’Association ariégeoise pour le 
développement de l’élevage bovin (AADEB) s’appuie sur des fonds du 
dispositif LEADER. Du 25 au 28 mai 2017, la foire de Saint-Girons sera pour 
elle une bonne occasion de promouvoir la viande locale, bovine ou ovine.

Lire la suite >

LE CHIFFRE DU MOIS (DE L’ODR)

Près de 21% du budget du FEADER alloué en France à la mesure 6 (pour 
la programmation 2014-2020) -qui comprend l’aide à l’installation des jeunes-     

a été mobilisé au 31 décembre 2016. 
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EuropE

local

« Economie (rhônalpine) : ça bouge en rural »

La révolution numérique ou les évolutions sociétales font évoluer 
les activités économiques dans les territoires ruraux. Pour nourrir 
vos réflexions, rendez-vous le 6 juin, sur écran ou à Saint-Laurent-
de-Chamousset (69), à la deuxième conférence de la session 2017 
d’Innov’Rural, organisée par Cap Rural, le Réseau rural rhônalpin. 

Lire la suite >

EN rEgioN



Rassemblement des réseaux européens au Portugal (Açores) : le 
conseil agricole, vecteur de décloisonnement entre enjeux agricoles 
et ruraux ?

Ce sont plus de 80 participants représentant 22 pays qui se 
sont retrouvés, mi-mars 2017, au rassemblement européen 
des réseaux ruraux des différents États membres aux Açores. 

 

Lire la suite >

Résultats de l’évaluation du Programme de développement rural 
hexagonal 2007-2013

Le rapport d’évaluation du programme de développement rural 
hexagonal (PDRH) 2007-2013 a été remis à la Commission 
européenne en mars 2017. Cette étude apporte un éclairage sur les 
effets de la programmation réalisée et fournit des recommandations 
pour la période en cours (2014-2020) et la PAC post-2020. 

 

Lire la suite >

EuropE

NatioNal



Des « petites œuvres multimédia » 
pour illustrer les actions du Réseau 

rural 
Le Réseau rural valorise la campagne photographique lancée en 2016 à travers de petites 
œuvres multimédia, alliant clichés et commentaires audio. Dix reportages courts pour vous 
donner un aperçu de ceux qui font le Réseau rural et des projets qu’ils animent sur le territoire.

Afin d’incarner les acteurs du Réseau rural et les projets 
qu’ils portent avec le concours du fonds européen agricole 
pour le développement rural (FEADER), une campagne 
photographique a été lancée en 2016. Elle s’est déroulée en 
deux phases au printemps et à l’automne, dans huit régions.

Cette campagne avait pour objectif d’illustrer la mise 
en œuvre, par les acteurs des territoires, des cinq 
thématiques du Réseau rural français : économie 
sociale et solidaire, gouvernance alimentaire locale, 
lien rural-urbain, économie circulaire et agro-écologie.

Ces petites œuvres multimédia permettent une illustration 
concrète, en moins de trois minutes, de dix projets 
en mêlant images, sons d’ambiance et commentaires 
des photo-reporters et des acteurs. Elles dressent un 
panorama de différentes filières : forêt-bois, élevage, 
maraîchage, céréales, transformation (fromage, pain), 
distribution (épicerie, restauration collective), mais 
également de thématiques territoriales plus transversales, 
comme la bio, le tourisme, la coopération, l’installation, 
le numérique ou encore les énergies renouvelables.

Vous pourrez ainsi découvrir :

• un projet de serre aquaponique à La Réunion ;

• le projet du groupe opérationnel « Pour une agriculture 
en qualité totale » dans le cadre du Partenariat 
européen pour l’innovation (PEI) en Occitanie ;

• le projet Développer l’entrepreneuriat agricole des 
personnes non issues du milieu agricole en Pays de la 
Loire ;

• le projet porté par le groupe d’action locale (GAL) Pays 
de l’arrondissement de Sarreguemines dans le cadre 
de LEADER dans la région Grand Est ;

• le projet de légumerie biologique de Lons-le-Saunier en 
Bourgogne-Franche-Comté ;

• le projet du groupe opérationnel ERASMO dans le 
cadre du Partenariat européen pour l’innovation (PEI) 
- Synergie des flores microbiennes et valorisation des 
potentialités du lait cru en Auvergne-Rhône-Alpes ;

• le projet SCIC énergies renouvelables en Bretagne ;

• le projet L’épicerie coopérative de Fontaine-Daniel en 
Pays de la Loire ; 

• le projet communal – Énergies renouvelables de Saint-
Jean-Lachalm en Auvergne-Rhône-Alpes ; 

• le projet porté par le groupe d’action locale (GAL) Pays 
de Balagne dans le cadre de LEADER - Valorisation 
des ressources locales autour de la pierre sèche en 
Corse ;

Crédit photo : Réseau rural français
Réalisation : agence Myop

 
Consultez la page du site RRF où sont capitalisées toutes ces petites oeuvres mutimédia en cliquant ici.
Retrouvez l’interview de la coordinatrice du projet (Agence MYOP) dans le n°11 de la revue du Réseau rural (p.12).

https://youtu.be/7fAlJFcj9wc
https://youtu.be/1Zij2B7zbPw
https://youtu.be/1Zij2B7zbPw
https://youtu.be/1Zij2B7zbPw
https://youtu.be/4ZUEC_QqoE0
https://youtu.be/4ZUEC_QqoE0
https://youtu.be/4ZUEC_QqoE0
https://youtu.be/mea5mISJMJQ
https://youtu.be/mea5mISJMJQ
https://youtu.be/mea5mISJMJQ
https://youtu.be/n4fSVtawrRI
https://youtu.be/n4fSVtawrRI
https://youtu.be/6ZjjtQgvb5E
https://youtu.be/6ZjjtQgvb5E
https://youtu.be/6ZjjtQgvb5E
https://youtu.be/6ZjjtQgvb5E
https://youtu.be/IuRrNeWurXA
https://youtu.be/L_BxZh7ToAY
https://youtu.be/L_BxZh7ToAY
https://youtu.be/cWUH8sSDfXQ
https://youtu.be/cWUH8sSDfXQ
https://youtu.be/ji7Exq72XCY
https://youtu.be/ji7Exq72XCY
https://youtu.be/ji7Exq72XCY
https://youtu.be/ji7Exq72XCY
http://www.reseaurural.fr/le-reseau/activit%C3%A9s/Capitalisation
http://www.reseaurural.fr/files/2017_rrf_revue_revue_du_reseau_rural_ndeg11_0.pdf


Consommez « Made in Albi »

En juin, les Albigeois pourront s’approvisionner auprès d’un nouveau marché dédié aux producteurs locaux 
exclusivement, tandis que le 21 avril dernier, des représentants de l’agriculture conventionnelle d’Albi (51 800 hab.) se 
retrouvaient au sein du premier comité de pilotage de l’autosuffisance alimentaire. Si cette réflexion a été engagée par 
le mouvement des Incroyables Comestibles, la municipalité la facilite, en associant société civile et acteurs publics.

Implantés dans un rayon de 60 km autour d’Albi 
(51 800 habitants), les producteurs sélectionnés pour le 
marché de « l’autosuffisance alimentaire » s’engageront à 
vendre exclusivement ce qu’ils produisent eux-mêmes  et à 
ouvrir leur exploitation aux visiteurs. La Chambre d’agriculture 
du Tarn est garante de la qualité de la production achalandée.

« Ce marché est une façon pour la ville d’associer la 
profession agricole au projet d’autosuffisance alimentaire, 
et de rapprocher l’urbain et le rural », fait valoir Jean-Michel 
Bouat, adjoint au maire délégué au développement durable, 
à l’agriculture urbaine et à l’eau, avant de préciser que si cet 
objectif d’autosuffisance ne pouvait être pleinement atteint en 
2020, comme annoncé en 2015, « la volonté municipale est 
avant tout d’inviter à la réflexion, y compris au niveau national. »

Sensibiliser… et produire

Une invitation que la ville lance sur ses terres de diverses 
manières :

• en favorisant le travail de sensibilisation, lancé par 
le mouvement citoyen des Incroyables Comestibles 
en 2013 : avec leurs fruits et légumes en libre-
service, les 20 stations potagères cultivées par les 
services municipaux, les associations et les citoyens 
démontrent qu’il est possible de cultiver des fruits 
et légumes goûtus en ville (il en est de même pour 
les mini-jardins des écoles publiques albigeoises) ;

• en préemptant du foncier urbain : cela a été 
le cas avec la zone de Canavières, où quatre 
maraîchers se sont installés depuis 2014 ;

• en invitant à la réflexion, par le rassemblement 
au sein du comité de pilotage, des représentants 
des chambres consulaires, du lycée agricole 
Albi-Fonlabour, de la coordination nationale des 
Incroyables comestibles, de l’Ecole des Mines 
d’Albi-Carmaux et de l’Université Champollion. « Le 
21 avril 2017, l’une des requêtes des Incroyables  

Comestibles devait être à l’ordre du jour : l’état des lieux de la 
provenance des denrées consommées par les Albigeois. Un 
préalable indispensable à la poursuite de la réflexion », précise 
Henri Bureau, initiateur des Incroyables Comestibles à Albi.

Albi, leader des « villes comestibles » ?

L’objectif de la municipalité est de « favoriser les 
installations de producteurs pour recréer une ceinture 
verte productive autour de l’espace urbain, à l’image de ce 
qui existait au XIXe siècle », précise Jean-Michel Bouat.

En attendant, le projet albigeois essaime : la rédaction 
par la coordination nationale des Incroyables Comestibles 
d’une charte des « villes et villages comestibles » 
associe six communes, en tête desquelles Albi.

En septembre 2013, Jean-Michel Bouat déclarait à 
Henri Bureau qui lançait les Incroyables Comestibles : 
« Je considérerai comme un échec personnel que votre 
initiative n’aboutisse pas. » En 2017, s’il est probable 
qu’Albi, autosuffisante en lait et yaourts, ne puisse encore 
compter que sur cinq jours d’autonomie alimentaire, 
une véritable démarche collective est à l’œuvre…

Crédit photo :  F. Guibilato (jardin d’Albi)

Recherche de fonds pour une ferme urbaine idéale
Créer une serre mobile alimentée par une centrale solaire productrice d’eau chaude, abritant une production 
maraîchère bio, cultivée en permaculture : tel est, en résumé, le cahier des charges de la ferme urbaine sur 
lequel planche actuellement le lycée agricole Albi-Fonlabour, en partenariat avec un chantier d’insertion et la ville.

« En sachant que la centrale solaire a déjà été mise au point avec des étudiants de l’Ecole des Mines 
d’Albi-Carmaux, l’idée est de créer un prototype de ferme urbaine duplicable à d’autres territoires », 
précise Jean-Michel Bouat. Les porteurs du projet sont actuellement à la recherche de financements.



Pyrénées ariégeoises : LEADER 
soutient l’élevage

Mettre la viande ariégeoise en tête de gondole des circuits de vente du territoire, que ces circuits soient directs ou intègrent 
les grandes surfaces : pour poursuivre cet objectif, l’Association ariégeoise pour le développement de l’élevage bovin 
(AADEB) s’appuie sur des fonds du dispositif LEADER. Du 25 au 28 mai 2017, la foire de Saint-Girons sera pour elle une 
bonne occasion de promouvoir la viande locale, bovine ou ovine. Une animation estampillée « Joli mois de l’Europe ».

En 2016, les magasins saint-gironnais d’une enseigne de 
supermarchés se sont engagés à se fournir en grande 
majorité auprès des producteurs locaux, plutôt que 
via leur centrale d’achats, suite au travail de l’AADEB. 
Par ailleurs, une trentaine de colis de viande sont 
directement livrés chaque mois aux clients de l’AADEB.

Voilà deux actions représentatives de l’objectif de l’association 
qui regroupe 40 éleveurs d’exploitations familiales de la 
montagne ariégeoise : « Nous mettons en avant le travail des 
éleveurs, la qualité de leur viande, de manière à favoriser 
les circuits courts de vente sans pour autant nous substituer 
au chevillard dans son travail de commercialisation », 
précise Gwladys Roussin, animatrice à l’AADEB.

Recrutement d’un salarié grâce à LEADER

A l’œuvre depuis 25 ans, l’AADEB voit son action facilitée 
par l’octroi de fonds du dispositif européen LEADER pour la 
période 2016-2017* : 40 000 euros, sur un budget biennal 
de près de 100 000 euros. « Par leur volume, ces fonds 
européens accélèrent le développement de notre projet de 
vente directe puisque nous pouvons prévoir l’embauche d’un 
deuxième salarié (à mi-temps) », précise Gwladys Roussin.

Un dynamisme que l’association démontrera lors de la foire de 
Saint-Girons à travers la vente de produits, des démonstrations 
d’animaux et des dégustations ; faisant ainsi valoir l’intérêt 
de l’Union européenne pour les Pyrénées ariégeoises.

Pour en savoir plus sur la participation de l’AADEB au 
Joli mois de l’Europe : http://www.europe-en-occitanie.eu

L’Association ariégeoise pour le développement de l’élevage bovin 
participera en 2017 au Joli mois de l’Europe, par sa présence à la foire de 
Saint-Girons, du 25 au 28 mai 2017.

En mai, fête le joli mois de l’Europe…

Comme organisateur : les porteurs de projet sont encore invités à proposer des événements mettant en valeur leurs 
actions menées grâce aux fonds européens, dans le cadre du Joli mois de l’Europe.
www.jolimoisdeleurope.eu

Comme participant : retrouvez tous les événements sur le site du CGET : http://www.cget.gouv.fr

*Projet monté auprès du GAL LEADER des Pyrénées Ariégeoises

http://www.europe-en-france.gouv.fr/Rendez-vous-compte/Le-joli-mois-de-l-Europe


« Economie (rhonalpine) : ça bouge en 
rural »

La révolution numérique ou les évolutions sociétales font évoluer les activités économiques dans les territoires 
ruraux. Pour nourrir vos réflexions, rendez-vous le 6 juin, sur écran ou à Saint-Laurent-de-Chamousset (69), à 
la deuxième conférence de la session 2017 d’Innov’Rural, organisée par Cap Rural, le Réseau rural rhônalpin*.

« Deux projets provenant de deux types d’acteurs - une 
communauté de communes et des entrepreneurs -  et qui 
démontrent la recherche de nouvelles formes d’activités 
économiques dans les territoires ruraux seront présentés le 
6 juin », expose Patrick Grimault, chef de projet d’Innov’Rural 
pour Cap Rural. Il s’agit de la transformation en lieu de 
travail partagé (coworking) d’un espace numérique d’une 
maison de service public du Cantal (la Cocotte numérique) 
et d’une malterie-coopérative ardéchoise approvisionnant 
des brasseries bio artisanales (les Malteurs Echos) ?

Directeur du Pôle territorial de coopération 
économique (PTCE) de Clus’Ter Jura, Pierre-
François Bernard éclairera les deux témoignages.

Accueillir les populations et l’innovation économique : 
la force des territoires ruraux

Visant à illustrer les opportunités d’action offertes aux acteurs 
quel que soit l’état économique des lieux, la conférence du 
6 juin est le 2e rendez-vous de la 6e édition d’Innov’Rural.

Placée sous le thème de l’innovation économique, cette 
édition 2017 a démarré le 20 mars, avec le décryptage 
des dynamiques socioéconomiques à l’œuvre dans les  
espaces ruraux par Thierry Pech, directeur du think-tank

Terra Nova, et Denis Lépicier, économiste à AgroSup Dijon. 

« Chaque territoire rural dispose d’atouts à valoriser 
du point de vue économique, encore faut-il que les 
acteurs (élus, agents de développement, porteurs de 
projets...) en soient convaincus pour agir. L’émergence 
de nouvelles formes d’activités impactant ces territoires, 
comme l’économie collaborative, les nouveaux lieux de 
travail, le numérique a également été mise en relief lors 
du lancement d’Innov’Rural 2017 », explique Patrick 
Grimault. Exemples le 6 juin 2017, dans le Rhône.

Innov’Rural : rendez-vous le 6 juin et le 8 septembre 2017
Inscriptions pour la conférence du 6 juin 2017 jusqu’au 24 mai 2017 sur www.caprural.org
Conférence en présentiel à Saint-Laurent-de-Chamousset (69) ou en webconférence depuis un ordinateur 
(compter 2h30). 
Nombre de places limité.
Participation buffet : 15 €
Contact : reseaux.emergence@caprural.org - 06 12 06 74 23
A noter :
Point d’orgue de l’édition d’Innov’Rural 2017, la journée du 8 septembre 2017 mettra en exergue des méthodes et des 
outils utiles aux acteurs du développement local, chargés de missions, élus et porteurs de projets.

* événement gratuit, sur inscription

http://www.cocotte-numerique.fr/
https://www.malteurs-echos.fr/page/accueil
http://tnova.fr/
http://www.caprural.org/


Résultats de l’évaluation du 
Programme de développement rural 

hexagonal 2007-2013
Le rapport d’évaluation du programme de développement rural hexagonal (PDRH) 2007-2013 a été remis à la 
Commission européenne en mars 2017. Cette étude apporte un éclairage sur les effets de la programmation 
réalisée et fournit des recommandations pour la période en cours (2014-2020) et la PAC post-2020.

Un comité de pilotage a supervisé l’évaluation du Programme 
de développement rural hexagonal, conduite par le 
consortium EPICES-ADE. Largement ouvert à la recherche 
et aux partenaires de la programmation, comprenant 
notamment Régions de France, les Directions régionales 
de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) et 
les organisations professionnelles agricoles, ce comité était 
présidé par Gilles Allaire, ancien directeur de recherche à 
l’INRA et fondateurs de l’Observatoire du développement rural,

Pour la première fois, les conditions étaient réunies pour 
mener une véritable approche des effets du programme, 
grâce à l’expertise de l’observatoire du développement rural 
et à la capitalisation de l’expérience et des données acquises 
lors des programmations et évaluations précédentes.

Les travaux conduits dans le cadre de l’évaluation y ont 
également contribué, à travers une étude de la typologie des 
bénéficiaires et non-bénéficiaires, une analyse des effets 
des mesures du PDRH sur les performances techniques et 
économiques des exploitations agricoles, ainsi que par un 
examen des effets sur l’emploi et l’attractivité résidentielle 
des mesures de soutien au développement rural.

Les évaluateurs mettent en évidence les effets positifs 
de la programmation sur les aides à l’investissement 
et sur la productivité du travail dans les exploitations 
d’élevage bénéficiaires, ainsi qu’une participation au 
développement de l’agriculture biologique et des circuits 
courts de commercialisation des produits agricoles. 
Ils mettent également en avant certains effets, à court 
terme, sur la mobilisation de bois et l’amélioration 
des conditions de travail pour les travaux forestiers.

D’autres réussites sont soulignées, comme un effet 
notable du programme sur l’emploi et l’accès aux 
services dans les communes bénéficiaires des mesures 
des axes 3 « Qualité de la vie en milieu rural et 
diversification de l’économie rurale » et 4 « LEADER ».

L’impact sur l’environnement est également positif sur 
plusieurs points, avec une amélioration de l’efficacité 
environnementale des mesures agro-environnementales 
par rapport à la période précédente, notamment dans 
les zones Natura 2000, du fait d’un meilleur ciblage et 
d’un couplage avec des aides à l’animation, même si des 
marges de progrès sont souhaitables, notamment sur la 
biodiversité (hors zones Natura), la gestion de l’eau et les 
paysages, notamment en dehors des zones de montagne.

Par ailleurs, le couplage entre plusieurs actions, en 
particulier entre actions immatérielles et matérielles, 
s’est révélé efficace : c’est le cas des zones Natura 2000 
(mesures d’animation/ actions d’entretien), de la gestion 
et de l’exploitation forestière (chartes forestières/ création 
de pistes /actions sur les peuplements forestiers) et 
du développement des services ou du tourisme rural 
(animation LEADER/ mesures d’investissement de l’axe 3).

Des effets significatifs sont ressortis à l’échelle régionale, 
lorsque les acteurs, organisés autour de véritables stratégies 
régionales, se sont saisis des marges de manœuvre 
offertes par les programmes : amélioration énergétique 
des bâtiments agricoles (Bretagne), soutien des filières 
AOC laitières (Auvergne), gestion et exploitation forestière 
(Auvergne), lutte contre les incendies de forêt (Aquitaine).



Téléchargez la synthèse du rapport final en version française ou version anglaise.

Cliquez sur le tome souhaité pour le consulter :
• Tome 1 : contexte de l’évaluation, approche méthodologique, analyse de la mise en oeuvre, analyse des réalisations. 
• Tome 2 : réponses aux questions évaluatives transversales 
• Tome 3 : réponses aux questions évaluatives par mesure, conclusions et recommandations
• Tome 4 : annexes

Les principaux points de progrès soulevés par les évaluateurs 
concernent les difficultés du programme à soutenir les 
approches intégrées ou les filières dans leur ensemble, 
ainsi qu’une certaine efficacité des outils pour contribuer 
à un rééquilibrage global de l’espace hexagonal (équilibre 
plaine / montagne en particulier), mais avec une plus grande 
difficulté à gérer les équilibres à une échelle plus fine.

Les évaluateurs soulignent également que le programme 
peine à soutenir l’innovation et la prise en compte des 
nouveaux enjeux (adaptation au changement climatique, 
diversification des formes d’emploi agricole, économie 
collaborative,…), et reste très axé sur des aides 
«historiques» plutôt efficaces mais seulement sur une partie 
des enjeux/besoins (agriculture en zone de montagne, 
installation, modernisation des bâtiments d’élevage…).

Enfin, en termes de lisibilité et de suivi, le programme 
s’adresse surtout aux initiés sans atteindre de nouveaux 
publics cibles. Son pilotage stratégique, notamment à 
travers le suivi et l’évaluation, reste largement perfectible.

Sur la base de ces constats, les évaluateurs formulent 
des recommandations qui s’adressent à deux horizons 
temporels distincts : celui de la période de programmation 
actuelle, déjà engagée mais qu’il reste à optimiser à l’aune 
des enseignements de cette évaluation, et celui de la 
période post 2020. Ses recommandations portent à la fois 
sur le contenu des programmes : soutenir l’innovation, 
renforcer les approches intégrées acteurs/territoires, la 
cohérence externe, développer des combinaisons d’outils 
et sur l’accès aux programmes (lisibilité, simplification) et 
leur suivi (anticiper les besoins de suivi et d’évaluation).

http://www.reseaurural.fr/files/note_de_synthese_vf1.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/note_de_synthese_vang2.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/note_de_synthese_vang2.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/rapport_final_tome1_version_definitive.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/rapport_final_tome2_version_definitive.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/rapport_final_tome3_version_definitive.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/rapport_final_tome4_version_definitive.pdf


Rassemblement des réseaux européens au 
Portugal (Açores) : le conseil agricole, vecteur de 

décloisonnement entre enjeux agricoles 
et ruraux ?

Ce sont plus de 80 participants représentant 22 pays qui se sont retrouvés, mi-mars 2017, au 
rassemblement européen des réseaux ruraux des différents États membres. Au programme de cette 
rencontre, débat sur la question du conseil agricole, actualités des réseaux et du Réseau européen de 
développement rural (ENRD) et illustration par des actions de développement rural sur l’île des Açores.

La première journée de la rencontre portait sur le lien entre 
réseaux ruraux nationaux et services de conseil agricole.

Le panorama fait ressortir une grande diversité des situations 
qui peuvent toutefois être caractérisées autour d’une plus ou 
moins grande prise en charge publique du conseil agricole. 
Les liens entre conseil agricole et recherche, entre conseil 
agricole et systèmes de formation et l’individualisation plus 
ou moins grande du conseil agricole sont aussi des critères 
qui caractérisent des différences entres les états membres.  
Le site www.proakis.eu propose des posters et des résumés de 
l’organisation du conseil agricole dans chacun des pays de l’UE.

Outre cette diversité des situations, plusieurs points 
communs entre les différents pays se distinguent : une 
assez forte autonomie des systèmes de conseil agricole 
et un cloisonnement important entre développement 
agricole et développement rural, une assez faible relation 
aux réseaux ruraux nationaux, et des enjeux communs:

• prise en compte par le conseil des enjeux 
environnementaux et équilibres économiques des 
exploitations ;

• besoin d’élargir l’approche du conseil agricole et enjeu 
de décloisonnement avec d’autres acteurs du monde 
rural ;

• prise en compte des besoins d’innovation (notamment 
en lien avec le Partenariat européen pour l’innovation).

La seconde journée, organisée autour d’ateliers, a porté 
sur le rôle des réseaux nationaux, leur fonctionnement 
et la manière de les aider à contribuer à leurs objectifs.

Ont notamment été évoqués :

• le soutien aux porteurs de projets : soutien direct par 
appels à projets, facilitation de l’échange d’information, 
notamment par l’organisation de workshop et 
valorisation des bonnes pratiques (guides, concours, 
etc) ;

• la mise en place de  groupes thématiques qui ne 
sont pas encore fonctionnels dans tous les réseaux, 
mais qui émergent progressivement avec des thèmes 
communs: nouvelles pratiques agricoles, nouvelles 
formes de développement économique pour les 
territoires ruraux, impact du numérique, service aux 
populations, tourisme, etc ;

• l’articulation entre les niveaux régionaux et locaux : la 
France fait partie des 6 pays pour lesquels une étude 
sera menée pour comprendre les spécificités de ce 
mode de fonctionnement ;

• la prise en compte de l’innovation.

http://www.proakis.eu/inventory

